








Contrat de mariage entre Jean Le Vanié et marie francoise pigeon 
 
10 septembre 1735 
 
Notaire : Jean-Baptiste Adhémar (1714-1754), Montréal 
 
1) Par devant Les notres (notaires) royaux de La juion (juridiction) royalle de  
2) montreal y residant soussigné fut Present Jean Le  
3) Vanié habitant demeurant a la Coste St michel en cette Isle natif  
4) de québec paroisse de Charlebourg fils de Jean Le Vanier  
5) Et de deffunte marie hoque ses père Et mere pour luy Et En  
6) son nom d’une part Et Damelle (Demoiselle) marie francoise   
7) veuve de deffunt Jean Baptiste picard Demeurant (1 mot barré) a ______ 
8) Et de Son Consentee (consentement) d’autre part, Lesquels parties de Louis  
9) ______ de leurs parents et amis Cyapres nommés scavoir  
10) de la part du dit Jean Le Vanier futur Epoux du dit Le Vanier  
11) son pere, Pierre Drouin comme ayant Épousé marie anne  
12) Le vanier, son Beaufrère, francois (1 mot barré), pierre martineau son oncle  
13) maturin martineau son cousin  Et Jean Baptiste Crevier 
14) ___ __ Jean son ami__ 
14 et 15) (En marge : Sieur maurice Blondeau mar (marchand) Bourgeois de Cette 
Ville) 
 
16) Et Delapart de Lade (Ladite) marie francoise pigeon de Louis  
17) pigeon son père (2 mots barrés), agnes Coron Ses père Et mere, Louis pigeon  
18) Barthelemy pigeon Louis turcot comme ayant Epousé 
19) marie angelique pigeon, ses frere Et Beau frere, Jean  
20) Baptiste Le Canelier (4 mots barrés) Et Louis gervaise comme ayant  
21) Epousé Barbe pigeon son oncle , Charles lefebvre  
22) Jean Baptiste Canelier Et marie Charlotte pigeon sa femme  
23) ses cousins Et cousines, ont fait Ensemble leur accord Et  
24) conventions de mariages qui suivent Cest a scavoir que le dit  
25) Jean Le Vanié Et Lade (Laditte) marie francoise pigeon se sont promis  
26) Et promettent se prendre pour mary Et femme par nom Et loy  
27) de mariage pour Icelluy faire et solemniser En face de notre  
28) mere Ste Eglise Catholique apostolique Et Romaine Le plustot  
29) quefaire Ce pourra Et qui sera ____ Et Deliberé Entre Eux  
30) Leur parents et amis 
31) Seront les dits futurs Epoux ____ Et communs Entous Biens  
32) meubles Et Conquets Immeubles quils auront Et feront pendant  
33) Et ______ Leur futur mariage suivant Et au _____ de la coutume  
34) de paris _______ En ce païs Et a Laquelle _____ se soumettent  
35) ne seront tenus aux dettesL’un de Lautre faites Et crées 



36) avant Leurs Epousailles _____ _______ ____seront payés Et acquittés  
37) par Celluy d’Eux qui les aura fait Et par son Bien sans que l’autre  
38) En soit tenus En quelque maniere que ce soit. 
39) dit futur Epoux a doué et doue Lade future Epouse du  
40) douaire coutumier  ou de la somme de six cent Livres de douaire  
41) prefix  une fois paye au choix de Lade future epouse a prendre  
42) quand douaire aura lieu pour le plus claire et apparent Bien  
43) Dudit futur Epoux  qui En a Des a present chargés affectés obligés  
44) Et hipotéqués Et sans quelle soit tenue de la Demande En justice  
45) Le preciput sera egal Et Réciproque de la somme de trois Cent  
46) Livres que le survivant aura Et prendra hors part Et sans  
47) Confusion Des Biens de Lade Comte (communauté) ___ ___ ___ ___ ___ qui en sera  
48) fait ou En deniers contant ou au choix dudt (dudit) survivant  
49) au surplus Les dits futures epoux Le prennent avec Leur  
50) Biens et droit tant Ceux qui Luy se sont Eschue  que Ceux qui luy. 
51 Escheront soit par succession, donations ou autre 
52) Et arrivant Dissolution dudt futur mariage par Le _____  
53) Dudt futur Epoux sera ______ a Lade future Epouse Daccepter  
54) Lad e Donnation ou a Icelle Renoncer Et En y rennonçant  
55) Remporter franchement et quittement tout ce quelle y aura apporté  
56) comme ses Douaires Et preciput tel que _________ aves ses habits linges  
57) hardes Bagues Et Joyaux son lit garni Et generalle tout Ce  
58) qui Luy sera advenue Et Eschue tout par sucession, donnation qu’autre  
59) Sans quelle soit tenue D’aucune Dette ny hypoteque deLade Comte (la ditte 
communauté) 
60) quoyquelle si fut obligé u Eut parlé ou Eut esté Condamné  
61) Dont Elle sera indemnisé par Ledt futur Epoux Et sur les biens  
62) d’ycelluy Et pour laquelle Requise Et Indemnité Elle aura  
63) son hypoteque de ce jour  sur tous Les Biens (1 mot barré) present Et  
64) avenir dudt futur Epoux 
 
65) Et pour la Bonne  Et Reciproque amitié que Ledt futur  
66) Epoux se portent L’un Lautre ___ se sont fait par ces présentes donnation  
67) mutuel viagere mutuel  Egale Et Reciproque au survivant d’Eux Ce  
68) acceptant de tous Et en chacune Les Biens meubles propres  
69) acquets Et conquets Immeubles qui se trouveront appartenir  
70) au premier mourant au jour Et heure de son Deces a quelque  
71) somme qu’il se puisse monter Et valloir Et a quelque Endroit  
72) quils soit situés, pour et tous ____ Biens En jouir faire Et  
73) Disposer par Ledt survivant sa vie durant Icelle sans quil  



74) soit tenu de donner caution sinon a sa caution ________  
75) ________qu’au Jour et heure du deces (En marge : dudt premier mourrant) Il ny ait 
aucune En faire  
76) nés en Légitime mariage auquel ___ Denfant Lade donnation  
77) sera nule Et Comme non faite Et pour faire Insinuer _____  
78) fait Et passe aud (audit) montreal Etude (1 mot barré) maison dud (dudit) Jean  
79) Baptiste lecanelier Lan mil Sept Cen trente Cinq le Dix  
80) Septembre apres midyEt ont ___LeSe Vanie pere, LedSe  
81) Blondeau, Louis gervaise _____ Lesd futurs Epoux Et autre  
82) sus nommés ont Declaré ne scavoir Ecrire ny signes de Ce  
83) Enquis Lecture faite suivant Lordce (l’ordonnance) six-mots  
84) Barrés nuls 
 
Jean Le Vanier   Louis Gervaise  
 
J b lecanelier   jean baptiste Crevier  
 
 Blondeau 
 
 
Raimbault    adhemar 
 
 


